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Quelques idées introductives
Nous avons été témoins de l’expansion de la démocratie depuis ces dernières trente années, mais nous avons aussi constaté une critique permanente des systèmes de gouvernement démocratiques, de leur légitimité et aussi de leur gouvernance. C’est à dire que la popularité de cette forme de gouvernement - qui est atteinte grâce à ses propositions substantielles (valeurs de liberté et d’égalité), ainsi que grâce à la bienveillance que prévoient ses procédures (accès au régime) – est la cible (target) idéale de la critique, au moment de l’exercice du pouvoir et lorsque sont présentés ses résultats politiques et sociaux. Nous nous référons à une critique démocratique issue de la démocratie elle-même, dans laquelle les institutions de consensus ou de représentation, ainsi que les processus de gouvernance, se reflètent dans le peu de légitimité qu’obtiennent leurs décisions et leurs résultats. De telle manière que les solutions pour les demandes sociales ne sont pas assurées. 
Ce travail a pour but de présenter quelques éléments qui font foi des processus manquant de légitimité et de représentation, et qui indiquent leur impact dans les divers consensus démocratiques ayant une incidence dans l’Etat de droit, dans l’exclusion sociale et politique, ainsi que dans la construction de la citoyenneté dans les pays d’Amérique Latine.

I. Légitimité démocratique de la région latino-américaine

Beaucoup d’auteurs s’accordent pour dire que l’Amérique Latine affronte aujourd’hui un paradoxe.
D’un côté, les régimes forts et dictatoriaux caractéristiques des décennies 60’, 70’, 80’, ont été dépassés, d’un autre côté on a réussi à transiter vers des gouvernements plus ouverts du point de vue démocratique[footnoteRef:1]. Dans les décennies des années 1990 et 2000, ont été activés des processus tels que des réformes d’Etat, le renforcement démocratique et des réformes structurelles de l’économie dans le cadre de l’impact de la globalisation. Mais en même temps, ces processus ont été peu à peu altérés par les révoltes sociales qui ont surpassé les institutions récemment construites. [1:  Nous utilisons le terme “des gouvernements plus ouverts démocratiquement“, en nous basant sur le concept de Karl Popper dans son livre “La société ouverte et ses ennemis»: «nous seuls, individus humains, pouvons le faire, nous pouvons le faire en défendant et en renforçant ces institutions démocratiques dont dépend la liberté et avec elle le progrès…” (2006: 491).] 

Il faut souligner – et c’est notre point de départ – que ces aspects des processus de changement n’ont pas touché les contenus substantiels de la démocratie au point de leur donner un sens au-delà de contenus procéduraux, fondamentalement électoraux. Cela s’est soldé en une crise des partis politiques et le maintien de structures clientélistes, ainsi que dans la patrimonialisation de la bureaucratie d’Etat, qui a eu comme résultat, non seulement une baisse de la crédibilité, mais aussi du prestige des institutions démocratiques clés : les partis politiques, le pouvoir législatif, l’Etat de droit ; mais aussi la légitimité de plus en plus éloignée des consensus pour une gouvernance démocratique.



Ce qui vient d’être dit marque l’analyse qui explique la légitimité à travers les crises de la représentation et de ses canaux, qui s’expriment dans les mobilisations sociales et qui ont amené l’interruption des gouvernements légitimement formés, comme ceux de Fernando de La Rua (2001) en Argentine ; Fernando Collor de Melo (1992) au Brésil ; Hernán Siles Zuazo, Gonzalo Sanchez Lozada et Carlos Mesa (respectivement en 1985, 2003 et 2005) en Bolivie ; Abdala Bucarám, Jamil Mahuad et Lucio Gutiérrez (respectivement en 1997, 1999 et 2005) en Equateur ; Jorge Serrano Elías (1993) au Guatemala ; Jean-Bertrand Aristide (2004) à Haïti ; Raúl Cubas Grau (1999) au Paraguay ; Alberto Fujimori (2000) au Pérou ; Joaquín Balaguer (1994) en République Dominicaine ; et Carlos Andrés Pérez (1993) au Venezuela.    

Ce problème de légitimité de la représentation, exprimé lors de diverses protestations sociales, s’explique par l’absence d’identité de consensus. Alors que dans la région, il y a eu des avancées dans la démocratisation du régime, dans les Etats latino-américains (accès démocratique au pouvoir), le fait qu’ils représentent des réalités sociopolitiques très spécifiques et le manque de structures institutionnelles durables et efficaces (Peter Evans : 2007) a restreint les possibilités pour l’exercice démocratique du pouvoir infrastructurel[footnoteRef:2]. On observe peu d’avancées palpables dans les pays, concernant le tissu légal et l’efficacité de sa bureaucratie. Et l’on constate des régressions dans l’inclusion sociale, avec des impacts négatifs dans le renforcement institutionnel de l’identité collective. [2:  Michel Mann (2007) dans son étude intéressante sur “le pouvoir autonome de l’Etat…” définit le pouvoir infrastructurel “comme la capacité de l’Etat à pénétrer réellement la société civile et à mettre en œuvre logistiquement les décisions politiques pour tout le pays”. Ainsi, de cette manière “tout Etat qui acquiert ou exploite l’utilité sociale se dotera de bases infrastructurelles. Celles-ci l’habiliteront pour réguler normativement et par la force, un ensemble donné de relations et territoires, ainsi que pour ériger des frontières contre l’extérieur. ] 


Même avec ce profil de l’Etat dans la région, et en reconnaissant que le régime est indispensable dans une démocratie - mais aussi en mettant en évidence que la démocratie ne se limite pas à ce seul régime - le débat en Amérique Latine a été centré de plus en plus sur celui-ci, c’est à dire sur la forme d’accéder au pouvoir par la voie des réformes du système électoral. On a débattu sur la transparence des procès électoraux et sur le respect du vote des citoyens pour garantir la qualité gouvernementale. Nous plaçons tous nos espoirs et nos attentes dans la démocratie par les urnes[footnoteRef:3]. En d’autres termes, il est nécessaire de repenser la discussion de la démocratie, en nous passant d’un débat stérile sur la démocratie procédurale ou polyarchique pour essayer d’introduire de nouvelles perspectives d’évaluations du fonctionnement de notre démocratie. On a démontré dans des enquêtes réalisées par l’Audit Citoyen sur la qualité de la démocratie au Costa Rica, que « (…) pour les citoyens, la vie en démocratie a plus d’importance que leur participation en tant qu’électeurs pour choisir le gouvernement du pays ou des instances locales (Vargas Cullell : 2006). [3:  Le débat que mènent le PNUD et le OEA, dans plusieurs documents sur Notre Démocratie, mettent en relief que le déficit de la démocratie latino américaine fait partie de la crise de représentation.
] 


O´Donnell (2003), Vargas Cullell (2003, 2006) et Lazzetta (2003) centrent l’analyse de la qualité de la démocratie en essayant de comprendre la corrélation existant entre régime, Etat et citoyenneté. De cette manière, on devrait pouvoir obtenir un jugement intégral sur l’Etat de droit des citoyennetés. Il se dégage que seule une citoyenneté intégrale, c'est-à-dire avec un accès complet aux droits civils, politiques et sociaux, peut garantir l’existence d’une réelle démocratie[footnoteRef:4]. [4:  La lecture de la “nouvelle gauche” en Amérique Latine : Droits de l’Homme, participation politique et société civile  (2009),  compilation de Cynthia J. Arnson, Ariel C. Armony, Catalina Smulovitz, Gaston Chillier et Enrique Peruzzotti, présente un débat intéressant sur les Droits de l’Homme dans la région.] 


Guillermo O´Donnell (2005, 2003) a par exemple insisté sur le fait que la confiance dans l’Etat de droit est fondamentale pour la démocratie. Dans cette perspective, en plus d’un Etat démocratique de droit, on a besoin d’un système légal qui cautionne les droits et garanties des citoyens. De là, la nécessité d’être en relation avec la structure d’un Etat de droit au travers des dimensions suivantes : 1. Le système légal, 2. L’Etat et le gouvernement, 3. Les tribunaux et les auxiliaires, 4. Les institutions de l’Etat en général, 5. Le contexte social, 6. Les droits civils et de l’Homme. Le même auteur affirme que « … c’est une erreur d’assimiler l’Etat à l’appareil d’Etat, ou au secteur public, ou à l’ensemble des bureaucraties publiques. Il ne fait aucun doute que ceux-ci font partie de l’Etat, mais ils ne sont pas l’Etat dans sa totalité. Celui-ci est fondamentalement un ensemble de relations sociales qui établit un certain ordre, et en dernière instance il les cautionne avec une garantie coactive, centralisée sur un territoire donné. Beaucoup de ces relations deviennent formelles dans un système légal issu de l’Etat et cautionné par celui-ci. » (O´Donnell ; 2002: 238).  

De ce point de vue, pour cet auteur une démocratie de qualité pour la région part du principe qu’il est indispensable de prendre en compte trois aspects fondamentaux afin de comprendre le fonctionnement d’une cohabitation politique : l’Etat, le régime et la citoyenneté. Des aspects qui sont autant de clés et de piliers pour aligner les éléments d’une réforme de l’Etat. Le premier pilier, l’Etat, présente trois dimensions. D’un côté, l’ensemble des bureaucraties, identifiées comme étant des organisations complexes avec des responsabilités légalement assignées, et qui visent à atteindre et protéger quelques aspects du bien ou de l’intérêt public général. D’un autre côté, l’Etat est perçu comme un tissu de règles légalement sanctionnées qui pénètrent et déterminent de nombreuses relations sociales. C'est-à-dire, qu’il est aussi un système légal. Ainsi, O´Donnell (2003) assume l’idée que autant les démocraties de l’Etat que le droit parviennent à  générer pour les habitants de ces territoires, le grand bien public de l’ordre général et la prévisibilité d’une large gamme de relations sociales. Et, la dernière dimension est en relation avec l’identité collective des habitants du territoire. En conséquence, un Etat articulé sur ces trois dimensions pourrait se percevoir à travers l’efficacité de ses bureaucraties, par la réalité du système légal, et par la crédibilité d’une collectivité dans son ensemble. 

Le second pilier peut être identifié au régime, et compris comme étant la forme qui détermine les canaux d’accès à des positions de pouvoir ou de gouvernement, les caractéristiques des différents acteurs qui sont exclus et inclus dans cet accès au pouvoir, les ressources et les stratégies acceptées pour l’atteindre, et les institutions à travers lesquelles est permis cet accès et depuis lesquelles sont prises les décisions gouvernementales. Le régime est donc une voie pour atteindre des positions dans le gouvernement ou dans les institutions de l’Etat. On parle alors d’un régime démocratique, au moment où l’accès aux principales positions dans le gouvernement sont atteintes au moyen d’élections transparentes et institutionnalisées, et où les partis politiques, parce qu’ils sont les canaux institutionnels les plus importants, s’affrontent librement. Pendant et entre les élections, les libertés politiques doivent aussi être garanties (O´Donnell : 2003).

Le dernier pilier introduit les dimensions de la citoyenneté. Ceci nous permet de percevoir qu’au-delà des droits politiques, il y a les droits civiques et sociaux. Ainsi, en conséquence, la qualité de la démocratie articule les principes de l’Etat démocratique de droit et de la citoyenneté démocratique, en élargissant le domaine de processus politique et de politique publique. En d’autres termes, le principe de citoyenneté comme agent moral est fondamental dans une démocratie, puisque celle-ci est entourée de droits et d’obligations qui permettent aux citoyens de ne pas être victimes d’abus de pouvoir de la part de l’autorité.

Dans le cas de l’Amérique Latine, O’Donnell met en relation la crise de l’Etat avec les trois dimensions mentionnées antérieurement en démontrant que les Etats sont incapables d’assurer l’effectivité des lois et des politiques dans toute l’étendue du territoire et du système de stratification sociale. Ceci mène à ce qu’une démocratie qui donne des résultats soit le produit du renforcement des institutions sociales et politiques. Celles-ci permettent d’ouvrir les horizons temporels des acteurs fondamentaux, et en conséquence, les solidarités entre les institutions sociales et politiques sont renforcées. De là découle la nécessité de juger la démocratie, tant depuis une perspective externe qu’interne. Une perspective externe, parce qu’elle permet de s’approprier l’apprentissage normatif dans le monde occidental, dans le domaine des droits de la citoyenneté aujourd’hui. Une perspective interne permet que les acteurs civils et les citoyens en général comprennent leur insertion dans la vie publique, dans un temps et un espace déterminé. C’est à dire qu’elle situe dans leur contexte les citoyens et comprend les motivations de leurs actions, ainsi que la nature des conflits politiques, sociaux et culturels. Ces éléments sont importants pour mieux comprendre les luttes pour les droits de la citoyenneté, qui s’expriment non seulement dans le contrôle du pouvoir, mais aussi en lui demandant de rendre des comptes, et pourquoi pas, dans l’exercice de la prise de décision tel qu’il doit se faire dans un authentique Etat démocratique de droit[footnoteRef:5]. C’est pour cela qu’au moment de l’évaluation de la démocratie existante, il faut non seulement établir un horizon normatif qui juge la réalité par contraste à une série de paramètres considérés comme des minimums désirables, mais aussi qu’il faut établir la reconnaissance de notre apprentissage historique en matière démocratique[footnoteRef:6]. [5:  Ronald Inglehart y Christian Welzer affirment que pour mesurer la démocratie effective, on doit considérer non seulement le degré dans lequel les droits politiques et civiques existent sur le papier, mais aussi jusqu’à quel point les fonctionnaires publics respectent réellement ces droits… L’essence de la démocratie réside dans sa capacité à donner du pouvoir aux citoyens communs. Mais ce n’est pas la seule existence des élections qui peut permettre d’atteindre cet objectif. Approuver seulement des lois qui établissent formellement les droits politiques n’est pas suffisant pour donner du pouvoir au peuple : il est nécessaire de donner du pouvoir aux lois (2008: 176).]  [6:  Il est important d’avoir du poids sur les mesures de la démocratie, au moyen des indicateurs qui construisent nombre d’institutions et organismes internationaux, puisque ceux-là ne prennent pas en compte cette question interne.] 











II. L’importance des consensus : clé démocratique ?

En tenant compte du précédent examen, nous pouvons dorénavant analyser les consensus de la démocratie latino américaine. « Nous mettre d’accord pour confronter nos opinions », selon l’affirmation de Giovanni Sartori (2000), est essentiel pour comprendre la cohabitation démocratique. Si l’on considère que le consensus - l’acceptation – n’est autre chose qu’un partage, qui d’une certaine manière crée des obligations, alors, selon G. Sartori  (2000) il existe trois objets partageables possibles dans la démocratie : 1. Les valeurs fondamentales concernant l’égalité et la liberté, qui structurent le système de croyance d’une société. 2. Les règles du jeu ou les procédures pour que la démocratie fonctionne au niveau du régime. 3. Les actions des gouvernements et les politiques publiques spécifiques.

Concernant les valeurs fondamentales (1.), il faut souligner qu’elles représentent un consensus basique, au sein d’une société liée à des aspects substantiels qui donnent un sens public à un accord de justice. Les Droits de l’Homme – au moins les droits civiques et politiques – constituent un modèle moral basique des caractères universels et généralisables, modèle compatible avec la recherche individuelle, privée et raisonnable du bien. Dans la région latino américaine, l’élite politique s’est construite sur la base de pactes où ce type de consensus est issu plus de la société politique que de la société en général. Amartya Sen, dans son livre « L’idée de la justice » (2009), laisse voir que la justice libérale et surtout celle de Rawls, basée sur le contrat, est centrée sur des schémas généraux des droits politiques et civiques. Ce dont il s’agit, c’est de voir une justice centrée sur des réalisations. Nombreux sont les types spécifiques de revendications qui doivent être inclus dans la catégorie des Droits de l’Homme. Pour atteindre ce but, Amartya Sen dit que : « …pour être utile, un ordre social doit avoir une certaine couverture substantielle, mais que celle-ci ne doit pas être complète. Une théorie de la justice doit fondamentalement reposer sur des dispositions extraites des différentes raisons de justice, qui toutes puissent survivre à l’examen minutieux du raisonnement public » (2009 : 432).

Un objet partageable dans le consensus – l’acceptation -, ce sont les règles du jeu (2.). Ceci n’est autre que le consensus de procédure. Ce type de consensus nous renvoie aux procédures régulatrices de l’exercice du pouvoir et il détermine la façon dont les conflits doivent être résolus. Par l’intermédiaire de la règle de la majorité, les démocraties ont pratiqué ce type de consensus. Dans les démocraties latino américaines, ce niveau de consensus a rencontré beaucoup de difficultés de caractère pratique. La négation des droits basiques de la société par les élites gouvernantes, en même temps que l’expansion des droits, ont empêché l’analyse des conflits internes des pays. Ce sont ces deux éléments qui expliquent qu’en Amérique Latine existent des processus expliquant que la société civile désire un consensus qui aille au-delà du consensus de procédure et de régime. C’est cela qui a mené à ce que dans le cadre de l’in gouvernabilité de la région, on ait proposé des réformes institutionnelles qui se soient soldées par de rares succès.

Un objectif fondamental lorsqu’on propose une réforme des institutions politiques est d’envisager des institutions qui puissent donner du pouvoir aux gouvernements afin qu’ils fassent ce qu’ils devraient faire, ou au contraire afin de les empêcher de faire ce qu’ils ne devraient pas faire (Adam Przeworski, 2007). Quant aux citoyens, ceux-ci veulent que le gouvernement gouverne au bénéfice de l’intérêt public. Cet objectif, en reprenant les termes de Giovanni Sartori (1999), nous mène à voir le processus démocratique-politique comme une tâche d’ingénierie institutionnelle. Se pose alors la question suivante : quelles sont les institutions qui permettront aux gouvernements de gouverner, en même temps que les citoyens élargiront la base du consensus social pour adopter de nombreuses décisions ?

Nous partons de la base que dans toute démocratie, les différentes fonctions des gouvernements sont assumées par des organes distincts, basés sur des principes fondamentaux qui s’entrecroisent ; l’un est la séparation des pouvoirs ; l’autre celui du contrôle et de l’équilibre qui garantissent les mécanismes de responsabilités mutuelles entre les branches du gouvernement. Enrique Salazar Albaroa (1989) a précisé que tout type de contrôle de la fonction publique a sa source originelle dans la constitution fédérale, qui dans le cas mexicain établit un système de contrôle sur la base d’équilibres, de contrepoids et d’organes du gouvernement. C’est de cette manière que les relations entre le pouvoir législatif et exécutif se manifestent dans diverses actions. C’est de la même manière que s’effectue le contrôle du gouvernement par le parlement, le contrôle du parlement par le gouvernement, et le contrôle du parlement et du gouvernement par les tribunaux.

Comme nous l’avons dit précédemment, il est important de garder à l’esprit qu’en démocratie les gouvernements sont représentatifs parce qu’ils sont élus, raison pour laquelle, en choisissant les bonnes politiques et les politiciens qui soutiennent celles-ci, les citoyens deviennent ceux qui donnent légitimité aux trois pouvoirs fondamentaux. Mais, qu’est ce qui garantit que les politiques autorisées pour exercer le pouvoir ne se séparent pas ou ne trahissent pas les électeurs ? Ceci met sur la table des discussions les mécanismes institutionnels par lesquels la citoyenneté peut exercer le contrôle des décisions afin d’obliger les gouvernants à maintenir leurs promesses. C'est-à-dire de les obliger à tenir leurs promesses, et donc leurs mandats-représentatifs[footnoteRef:7]. Pour cela, le gouvernement, les partis d’opposition et la citoyenneté doivent atteindre les consensus nécessaires pour la construction d’institutions et de mécanismes de contrôle plus efficaces. [7:  “Le mandat-représentatif est une situation dans laquelle les politiques adoptées par le gouvernement élu correspondent aux plateformes électorales, et ces politiques sont les meilleures pour la citoyenneté, dans les conditions appréhendées par les mandataires » (Adam Przeworski; 1998:11).] 





Le consensus de procédure dans le cas mexicain

Dans le cas du processus de réforme politique mexicaine, pour atteindre des consensus, nous devons parler de gouvernance. Ceci implique de nous en tenir à la discussion sur la légitimité et l’efficacité des gouvernements. Puisqu’aujourd’hui, le président de la République s’est affaibli, faute d’un support réglementaire qui lui donne un sens moderne et exécutif, nous pouvons parler d’un présidentialisme formaliste assez faible, incapable de négocier des formules consensuelles. Mais où est passé le pouvoir accumulé par l’investiture présidentielle après 70 ans de pouvoir hégémonique ? Même si lorsqu’il parle de surcharge et d’in gouvernabilité, Giovanni Sartori nous avertit : « moins de pouvoir des gouvernants ne signifie pas nécessairement plus de pouvoir pour les gouvernés. Le jeu ne résulte pas nécessairement en un résultat nul ; il peut aussi se terminer par un résultat négatif, dans lequel les deux parties sont perdantes, et où les gouvernés ne gagnent pas le pouvoir perdu par les gouvernants » (2000; 164). Au Mexique, ce processus de perte de pouvoir des gouvernants a signifié le transfert du pouvoir aux partis politiques, en générant l’inégalité politique.

Si nous partons sur la base qu’une réforme de l’Etat inclut la fonction propre de l’Etat et de la politique dans la société, ainsi que la base éthique, la légitimité gouvernementale, l’ouverture d’innovations institutionnelles des espaces publics, et les priorités pertinentes de l’agenda public, nous pouvons alors affirmer que l’objectif clé de toute réforme est de transformer institutionnellement un pays. Bien sûr, restreindre une réforme de l’Etat à l’aspect politique électoral, c’est nier la connotation large de l’Etat et de sa relation avec le régime et la citoyenneté. C’est l’histoire du Mexique.

En 1970, López Portillo a proposé un système de vote mixte dans lequel a été instaurée la représentation proportionnelle à 200 des 500 députés de la Chambre. Dans le gouvernement de Miguel de la Madrid, la représentation proportionnelle a été introduite dans les élections municipales, ainsi que dans les codes électoraux qui donnaient une ouverture au pluralisme politique. Au début des années 1990, a été instauré l’Institut Fédéral Electoral (IFE), et les coalitions pour les élections fédérales et étatiques ont été acceptées. Associé à ceci, a été instituée la présence d’observateurs internationaux pendant les élections : « observateurs étrangers ». En 1994, a été introduite la représentation citoyenne de la figure du conseiller citoyen dans l’IFE, en maintenant en principe l’autorité fédérale par l’intermédiaire du Secrétaire du Gouvernement, qui exerçait en tant que président de l’organisme électoral. Mais la participation de l’exécutif fédéral dans cet organisme est arrivée à terme lorsqu’a été défini que l’organisation des élections serait laissée à la charge d’un conseil général, composé de huit conseillers électoraux présidés par un Conseiller Citoyen, dans lequel il y aurait des représentants du pouvoir législatif et des partis politiques. Au cours de la même année, le tribunal fédéral électoral a pris ses fonctions avec deux grandes missions : d’un côté prendre des décisions sur tout ce qui se réfère à la légitimité des élections des députés et sénateurs, et d’un autre côté assurer la protection des droits politiques électoraux des citoyens. Nous voyons alors que l’idée de réforme institutionnelle a été présente dans l’esprit des cinq derniers présidents. Parmi ceux-là, Salinas (1988-1994), Zedillo (1994-2000) et Fox (2000-2006), ont peu à peu ouvert les thématiques sans aucun résultat concret. Salinas, avec la proposition d’un Accord national pour l’élargissement de notre vie démocratique, Zedillo avec un Agenda pour la réforme de l’Etat, et Fox avec la Commission d’étude pour la réforme de l’Etat.









La déception du sexennat de Fox

En l’an 2000, avec ce qu’on a appelé l’alternance, la présidence de la République a créé la Commission d’étude pour la réforme de l’Etat. Conçue comme une commission autonome, celle-ci est partie du principe que l’Etat est l’axe de convergence nationale. Sur cette base, on a réussi à articuler un ensemble de propositions issues du monde académique, social et politique. Dans la commission, furent discutés ouvertement des thèmes tels que le fédéralisme et les solutions au sujet du fédéralisme fiscal, la dévolution de compétences originales à la municipalité, ainsi que les autonomies ethniques, culturelles et territoriales, en passant par quelques affaires en suspens de la réforme électorale, du système représentatif, de la démocratie directe et semi-directe, de la participation citoyenne dans les affaires publiques, de la dévolution aux citoyens des organes de pouvoir public, des organes du pouvoir public autonome, de la démocratisation, de la communication sociale, et même de l’insertion du Mexique dans le monde de la globalisation (les relations étrangères et l’adoption des accords internationaux). Aussi, la présidence de la République proposa à cette occasion, une révision du cadre constitutionnel[footnoteRef:8]. [8:  Le 5 février 2001, le Président Vicente Fox a proposé une révision de la Constitution en vue de son adéquation à une nouvelle étape historique. En accord avec le président, le 2 juillet 2000, le Mexique est entré dans une nouvelle étape qui a représenté le point culminant d’une longue histoire d’espoirs et de sacrifices, qui a marqué le début d’une tâche historique, celle de concrétiser la transition politique dans une profonde réforme de l’Etat, qui actualise l’instrument juridique et qui – a t’il affirmé – a été dessinée pour une réalité politique déjà dépassée (Espinosa Toledo; 2002. www.ietd.org.mx/medios/comision.html).  ] 


Cette proposition de réforme établit une ligne de continuité avec les réformes antérieures. Mais en même temps, elle se différencie par l’ampleur des sujets traités. Même si un consensus basique a été trouvé entre les différents acteurs de la société, la réforme de l’Etat promue par cette commission n’a pas réussi à s’ancrer en tant que projet dans l’arène politique. Les partis politiques majoritaires, le PRI, le PAN et le PRD, associés à l’intransigeance du gouvernement Fox[footnoteRef:9], n’ont pas atteint les consensus nécessaires pour que la réforme se concrétise. [9:  A la moitié du sexennat de son gouvernement, le Président Fox a eu tendance à donner plus d’importance aux réformes économiques qu’aux politiques, en s’écartant de la proposition qui au début avait été conduite par la Commission d’études pour la réforme de l’Etat, créée par lui-même.
] 




Les nouvelles périodes sans Fox

Dans la période qui démarre à partir de 2006, la réforme de l’Etat prend une nouvelle couleur, caractérisée par le fait que: premièrement, l’initiative de réforme ne vienne ni de la présidence de la République, ni de l’exécutif, comme ce fut le cas lors des sexennats précédents, mais que, deuxièmement, elle vienne du pouvoir législatif, avec l’intégration d’une loi qui oblige les partis à approuver la réforme de l’Etat au terme de douze mois. Ainsi, le nouveau Congrès, et particulièrement le groupe parlementaire du Parti Révolutionnaire Institutionnel (PRI) sont motivés par la pluralité de la société mexicaine, la volonté de la part de la population de responsabiliser le Congrès pour pallier  l’absence d’accords, la vision d’une politique basée sur le dialogue et le consensus, le symptôme d’épuisement du présidentialisme mexicain, et le nouvel équilibre permis par des gouvernements divisés entre l’exécutif et le législatif.  Le Congrès et le PRI proposent une loi pour la réforme de l’Etat, avec comme objectif de « convoquer un dialogue large et réel des différentes forces politiques et des acteurs fondamentaux de la vie politique nationale, en projetant une méthode spécifique et appropriée pour la négociation, ainsi qu’un accord politique concernant les thèmes prioritaires de la nation, sur les antécédents suivants et l’exposition des motifs » (Sénat de la République – Gazette parlementaire). Il est important de souligner que même si le concept de réforme par l’Etat de cette loi est perçu comme un processus pluriel avec une vaste participation citoyenne et des acteurs substantiels, de nature propositionnelle et délibérative, et avec la portée des accords qui résultent du dialogue et de la confrontation des idées, dans la pratique il est limité à la seule participation des acteurs politiques institutionnels, tels que les partis politiques. Dans son article 1, la loi a créé la Commission Exécutive de Négociation et de Construction des Consensus (CENCA), ou Commission Exécutive, avec comme objectif de devenir l’organe directeur du processus de réforme de l’Etat du Mexique. Les thèmes des Prononcés obligatoires pour les pouvoirs exécutifs et législatifs fédéraux sont les suivants :


1. Régime de l’Etat et du gouvernement
2. Démocratie et système électoral
3. Fédéralisme
4. Réforme judiciaire
5. Garanties sociales


Cette loi a alors la particularité d’avoir systématisé les propositions des principaux partis politiques (PRD, PAN et PRI) et du pouvoir judiciaire. En conséquence, les caractéristiques qui différencient cette réforme par rapport aux réformes antérieures sont les suivantes :
1. Les consensus entre les partis politiques pour approuver la loi dans laquelle s’établissent les organes, les délais et thématiques
2. Le thème politico-électoral n’est pas le seul thème à réformer
3. Le thème de garantie sociale devient un thème novateur
4. La proposition de la réforme de l’Etat vient du pouvoir législatif, à la différence des propositions antérieures qui émanaient du pouvoir exécutif
5. En plus du pouvoir législatif, dans cette réforme de l’Etat, le pouvoir judiciaire à travers la Cour suprême de justice de la nation, joue un rôle important sur ces trois axes thématiques proposés : la réforme de la justice pénale, la réforme de la loi de protection (Amparo), et le renforcement des pouvoirs judicaires des entités fédératives.
Il est important de signaler les propositions par champ thématique, qui ont obtenu plus de consensus au moins dans les trois principaux partis (CENCA) :
Dans le thème 1. – Régime d’Etat et de gouvernement
- chef de cabinet
- ratification du chef de cabinet par le Congrès
- ratification du cabinet par le Congrès
- système qui favorise les majorités législatives et de gouvernement
- changement du format de la circulaire présidentielle
- représentation proportionnelle pure
- réélection immédiate des législateurs
- renforcement de l’Audit supérieur de la fédération

Dans le thème 2.- Démocratie et système électoral
C’est dans ce thème que se concentrent le plus les propositions des partis politiques :
- référendum et plébiscite
- flexibilisation des formalités pour les coalitions
- repenser le modèle de financement au moyen de l’utilisation des temps officiels en radio et télévision
- réviser la formule d’assignation du financement public
- assignation du financement public 50% égalitaire, 50% en proportion du pourcentage des voix
- réduction du financement public
- régulation des secrets bancaires, fiduciaires et fiscaux
- interdiction de la publicité gouvernementale pendant les campagnes électorales
- régulation de la politique de communication sociale des trois pouvoirs du gouvernement
- réguler l’intervention des fonctionnaires publics dans les campagnes électorales
- utilisation par les partis des temps officiels dans la radio et la télévision pendant les campagnes électorales
- égalité dans l’accès aux médias
- interdiction aux particuliers de passer des contrats de propagande électorale avec les médias
- établir des règles sur processus de sélection interne et de précampagne
- réduire le temps et les coûts de campagne électorale
- urne électronique
- unifier l’IFE et les instituts de l’Etat dans un nouvel organe fédéral qui organise toutes les élections

Dans le thème 3.- Fédéralisme
- distribution des compétences entre la fédération et les Etats et communes
-décentralisation vers le gouvernement étatique et municipal
- décentralisation des délégations fédérales

Dans le thème 4. – Réforme judiciaire[footnoteRef:10] [10:  Basé sur le Livre Blanc de la réforme judiciaire. Un agenda pour la justice au Mexique, la Cour suprême de Justice de la nation s’accorde sur 4 de ces 9 propositions des partis : des mécanismes qui rendent effectif l’accès à la justice; réviser l’intégration du Conseil de la Judicature; octroyer sous certaines conditions des effets généraux des jugements de protection; et reconnaître au niveau international les traités internationaux des Droits de l’Homme.] 

- mécanismes qui rendent effectif l’accès à la justice
- mécanismes alternatifs de résolution des conflits
- différenciation des facultés de contrôle constitutionnel et de légalité, que possède actuellement la Cour suprême de justice et de la nation (SCJN)
- réviser l’intégration du Conseil de la Judicature
- autonomie du ministère public
- désignation législative du Procureur Général de la République
- Octroyer, sous certaines conditions, des effets généraux aux instances de protection
- Reconnaître à un niveau constitutionnel les instruments internationaux des Droits de l’Homme
- Renforcer les droits de l’enfance

Dans le thème 5. – Garanties sociales
- élargir l’obligation de l’éducation au niveau moyen supérieur
- éducation de qualité
- objectif d’éducation intégrale
- système national unique de santé
- service public de santé universelle
- élever les principes d’égalité de sexe au rang constitutionnel
- inclure l’objectif d’égalité de sexe dans les plans de politique publique
- garantir l’accès au travail pour les femmes
- incorporer des critères de défense et de respect de l’environnement dans toute la législation et les politiques publiques

Nous ne pouvons ignorer que dans le Plan National de Développement (PND) du gouvernement de Felipe Calderon, dans l’axe « Démocratie Effective et Politique Etrangère responsable », ont été établis dix objectifs qui complètent ces propositions des partis politiques dans le cadre des cinq thèmes de la loi pour une réforme de l’Etat. Nous considérons ces dix objectifs avancés par le PND comme des propositions émanant du Pouvoir Exécutif :
1.- Construire le renforcement de la démocratie en prenant en compte les accords passés avec l’Union, les instances du gouvernement, les organisations politiques et sociales et la participation citoyenne.
2.- Consolider la démocratie sur le plan politique et l’étendre vers le social.
3.- Développer une culture civique-politique qui encourage la participation citoyenne dans la prospection et l’évaluation des Politiques Publiques.
4.- Améliorer la régulation, la gestion, les processus et les résultats de l’Administration Publique Fédérale pour satisfaire les nécessités des citoyens dans l’attribution des biens et des services publics. 
5.- Promouvoir et garantir la transparence, l’obligation de rendre des comptes, l’accès à l’information et à la protection des données personnelles, dans tous les domaines du gouvernement.
6.- Soutenir le développement économique, social et politique du pays à partir d’une réelle insertion du Mexique dans le monde.
7.- Contribuer aux efforts de la communauté internationale pour amplifier la vigueur des valeurs et principes démocratiques, des libertés fondamentales et des droits de l’homme, ainsi que du développement durable.
8.- Donner une impulsion à la projection du Mexique dans le contexte international.
9.- Protéger et promouvoir activement les droits du Mexique à l’étranger.
10.-  Contribuer à créer une nouvelle culture de la migration (PND-2030, Présidence de la République, Mexique).  
Récemment, au mois de septembre 2011, le coordinateur du Parti Révolutionnaire Institutionnel (PRI), Manlio Fabio Bertrones a présenté un projet de loi qui a pour but d’implanter des gouvernements de coalition au Mexique. L’idée est que le président qui sera élu en 2012 puisse opter pour un gouvernement de coalition pour harmoniser les politiques publiques déjà convenues en les transmettant respectivement à la Chambre des députés et à la Chambre des sénateurs afin qu’elles y soient enregistrées et suivies.

En examinant avec précision ce cas de consensus sur les règles du jeu au Mexique, on peut affirmer que l’expérience du processus de démocratisation dans ce pays a échoué pour plusieurs raisons :
1. La politisation des institutions garantes des droits et de la participation citoyenne (Alberto Olvera, 2010)
2. La myopie des partis politiques dans leur lutte pour la conquête ou la reconquête du pouvoir – pragmatisme non éclairé 
3. L’influence des pouvoirs de fait sur les décisions des pouvoirs établis
4. L’absence d’un l’Etat de droit, liée à l’impunité
5. L’exclusion sociale

La gouvernance est fondamentale puisqu’elle se présente comme la qualité propre d’une communauté politique selon laquelle ces institutions gouvernementales agissent efficacement dans un espace considéré comme légitime par la citoyenneté, permettant ainsi le libre exercice de la volonté politique du pouvoir exécutif à travers l’obéissance civique des citoyens. Dans ce sens, il est logique de voir apparaître quelques pistes qui puissent expliquer ces concepts. 1. Le dilemme légitimité/efficacité. 2. Les pressions et demandes de l’entourage gouvernemental ou de la charge de responsabilités. 3. La restructuration de la société civile (Xavier Arbós y Salvador  Giner; 1996). Quant à la légitimité, elle n’est autre chose que la capacité du gouvernement à générer des appuis et des consensus autour de ses actions, de la part des principaux acteurs de la scène politique nationale, qui sont en condition d’influencer dans la prise de décision. En ce qui se réfère à l’efficacité gouvernementale, celle-ci est vue comme l’opération soutenable du gouvernement dans son ensemble, en tenant compte de sa capacité institutionnelle à instrumentaliser des politiques ou des actes de gouvernance qui accomplissent exactement les objectifs et buts planifiés et qui satisfassent les demandes exprimées, dans un cadre de compétence légalement établi (Dossiers politiques. Analyses et prospectives ; 2001).

Antonio Camou (2010), nous présente une définition de la gouvernance caractérisée ; premièrement comme une notion relationnelle qui permette de connecter le système politique à son entourage sociétal ; en second lieu, la gouvernance admet l’existence de « degrés » et « niveaux » d’application (systèmes, régimes, Etats, gouvernements), en évitant le schéma dichotomique simple qui a soutenu ce concept (gouvernance vs ingouvernance). En troisième lieu, la gouvernance est multidimensionnelle puisqu’elle souligne, en plus des principes d’efficacité, légitimité et stabilité, l’importance des composantes consensuelles requises pour le fonctionnement adéquat des systèmes politiques. La gouvernance est comprise alors comme « un état d’équilibre dynamique entre le niveau des demandes sociétales et la capacité du système politique à répondre de façon socialement acceptée et efficace » (2010:175-176).

Cette définition minime de gouvernance dépend de deux conditions : 1. La série d’accords basiques entre les élites dirigeantes, qui atteignent un degré significatif d’acceptation sociale autour de trois domaines : le niveau de culture politique, le niveau des règles et institutions du jeu politique, et finalement, les accords autour du rôle de l’Etat et de ses politiques publiques stratégiques, orientées pour répondre aux défis de l’agenda public (politiques économiques et sociales). 2. L’autre condition n’est plus qu’un ensemble de capacités politiques institutionnelles, techniques et administratives pour mener à bien les décisions qui ont été prises (Camou; 2010).

En dynamisant plus le concept de gouvernance, Klaus Hausfeld (cité par Jesús Silva Herzog Márquez; 2006), nous affirme que :
« … lorsqu’on parle de gouvernance, nous devons trouver des passerelles ; des passerelles entre les intérêts individuels et collectifs et les leviers de décision politique, des passerelles entre les citoyens et l’Etat. Du point de vue de l’individu, ces passerelles donnent l’opportunité d’articuler des intérêts, d’entrer dans les débats, d’entrer dans les conflits sur ces intérêts, de former des coalitions, d’obtenir des majorités en dernière instance, de déterminer des politiques publiques. Ce sont les passerelles qui mènent l’individu sur l’autre rive dans laquelle se trouve l’Etat … Mais, de l’autre côté de la passerelle il y a l’Etat, et de ce point de vue, ce que sous-tendent ces passerelles de gouvernance, c’est la résolution du conflit, cette capacité de reconnaître une autorité finale qui définisse et qui décide dans un conflit déterminé » (2006: 274).

De cette façon, la gouvernance démocratique est possible quand les forces politiques pertinentes peuvent trouver des institutions qui garantissent raisonnablement que leurs intérêts ne seront pas affectés de manière radicalement contraire au sein du courant de la concurrence démocratique en Amérique Latine. La démocratie ne peut pas être le résultat d’un compromis substantiel, mais elle peut l’être d’un compromis institutionnel (Adam Przeworski). Ainsi, ce compromis institutionnel doit commencer à s’ériger sur la base d’un thème central exposé avec une dimension double: 1. Rendre des comptes (Accountability), en tant qu’une demande concrète envers les institutions publiques ; 2. La citoyenneté en tant que sujet politique direct, qui aille plus loin que la simple expression par les urnes.

Le troisième objet au niveau du consensus est axé sur l’action et les gouvernements. C’est dans ce type de consensus que la dissension et l’opposition surgissent comme éléments caractéristiques de la démocratie. Ceci nous ramène au fait que les désaccords sur les politiques publiques et certaines décisions déterminées sont des dissensions face à ceux qui gouvernent et non face à la forme de gouvernement. En Amérique Latine, nous pouvons voir des expériences de ce type, qui ont eu comme résultat les interruptions de gouvernement que nous avons commentées antérieurement, mais qui ont aussi mené à des consensus avec la société.

La littérature institutionnaliste – d’après Gerardo L. Munck (2004) – propose des idées qui devraient être incorporées au débat sur ce type de consensus. Dans ce sens, ces idées peuvent s’exprimer par deux relations différentes : 1. Relation entre les citoyens et les gouvernants ; 2. Relation du gouvernant avec les fonctionnaires publics. La première relation a été l’objet de recherches dans cette tradition, surtout en ce qui concerne le fait de rendre des comptes et en ce qui concerne la représentation. Comme on peut le voir, rendre des comptes (accountability) est un concept fondamental qu’il faut prendre en considération quand on assume une politique démocratique de qualité, puisque ceci nous interpelle sur les effets de notre responsabilité et sur les divers systèmes de contrôle du pouvoir. Vu sous cet angle, la notion de rendre des comptes (accountability), selon Andreas Scheler, « inclut d’un côté l’obligation des politiciens et fonctionnaires d’informer de leurs décisions et de les justifier en public (answerability). D’un autre côté, elle inclut la capacité de sanctionner les politiciens et les fonctionnaires dans les cas où ils ne respectent pas leurs devoirs publics (enforcement) » (2004:12). Cette notion nous amène à définir ce que Guillermo O´Donnell (2002) a nommé Accountability horizontal et Accountability vertical. Par Accountability horizontal, l’auteur se réfère aux relations de contrôle entre les agences de l’Etat qui ont une autorité légale et qui de fait sont disposés et ont la capacité pour entreprendre des actions, qui vont du contrôle de routine jusqu’aux sanctions légales, en relation avec des actes ou des omissions d’autres agents ou agences de l’Etat pouvant être qualifiés comme illicites. En d’autres termes, nous nous référons à un système intra étatique de contrôle. « Dans la théorie démocratique, l’expression paradigmatique d’une relation horizontale de ce type est la division classique des pouvoirs. En théorie, les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire se limitent et se contrôlent mutuellement dans un système de balances de poids et de contre poids » (Andreas Schedler; 2004). Dans un autre sens, l’Accountability vertical se réfère aux relations de contrôle de la société envers l’Etat, ce qui implique l’existence d’un contrôle externe du pouvoir public, et ce qui décrit une relation entre des inégaux, entre supérieurs et subordonnées. Cette façon de rendre des comptes réussit à s’exprimer dans les démocraties représentatives en suivant deux voies : le fait de rendre des comptes électoraux, et celui de rendre des comptes sociétaux ou sociaux[footnoteRef:11]. [11:  L’Accountability social est un mécanisme de contrôle vertical, non électoral des autorités politiques fondées sur les actions d’un vaste spectre d’associations et de mouvements citoyens, ainsi que sur des actions médiatiques. Les initiatives de ces acteurs ont pour objectif de gérer les comportements des fonctionnaires publics, exposer et dénoncer  leurs actes illégaux et activer l’opération des agences horizontales de contrôle (Enrique Peruzzotti y Catalina Smulovitz; 2002:32).] 

Ces types d’Accountability ou de rendu des comptes vertical ont un sens complémentaire. Alors que l’instrument fondamental de l’Accountability électoral – représentatif -, que sont les partis politiques, n’accomplissent plus exactement cette fonction de contrôle dans le système politique[footnoteRef:12], l’Accountability sociale ou sociétale incorpore la sphère publique et la société civile et « pour compléter et rendre complémentaire, plus que pour remplacer l’Accountability de la représentation » (Andrew Arato; 2001: 65).   [12:  Malgré son importance dans la démocratie moderne, ce mécanisme est confronté à sa faiblesse de contrôle quand les gouvernants manipulent à leurs bénéfices l’information, en rendant celle-ci asymétrique. De cette manière, avec les stratégies d’occultation des politiques impopulaires, la persuasion des électeurs et l’acceptation des politiques impopulaires de la part des gouvernants, on influe sur l’opinion publique, en renforçant l’appui politique à l’heure de rendre des comptes, puisque le pouvoir des électeurs est très limité pour juger les résultats de la plupart des politiques du gouvernement (José María Maraval, 2003; Adam Przeworski, 1995). Etant donnée la faille de ce mécanisme, Guillermo O´Donnell (2006), suggère que les actions d’Accountability social - particulièrement si elles sont vigoureuses, soutenues et si elles obtiennent une large adhésion publique – peuvent envoyer des signaux forts aux politiques qui désirent être élus ou réélus.] 


Quant à l’institution de la représentation, Adam Przeworski (1998) a signalé que la connexion entre la démocratie et la représentation est basée sur le fait qu’en démocratie les gouvernements sont représentatifs parce qu’ils sont élus. « Si les élections sont librement disputées, si la participation est illimitée, et si les citoyens jouissent de libertés politiques, alors les gouvernements agiront en accord avec les intérêts les meilleurs pour le peuple (1998:9). De là, signale le même auteur, les structures basiques de l’institution de la représentation peuvent se résumer dans les éléments suivants : a. Les mandataires, ceux qui gouvernent, sont élus à travers les élections ; b. Alors que les citoyens sont libres de discuter, critiquer et demander dans n’importe quelle circonstance, ils ne sont pas habilités à ordonner ce que doit faire le gouvernement ; c. Le gouvernement se trouve divisé en organes séparés qui peuvent se contrôler réciproquement, et il est limité dans ses actions par une Constitution ; d. Les gouvernements sont soumis à des élections périodiques.

La seconde relation, attachée à l’institutionnalisme, celle du gouvernant et des fonctionnaires publics, prend aussi une importance significative parce qu’elle présente les défis des fonctionnaires élus qui doivent chercher à contrôler la bureaucratie de l’Etat dans la mise en œuvre des politiques publiques[footnoteRef:13]. C’est de là, que le degré de satisfaction des acteurs face aux institutions politiques et administratives de l’Etat constitue une certaine mesure de la qualité de la démocratie. Dans le cas latino américain, la faiblesse de la bureaucratie a contribué à celle du pouvoir exécutif des pays, puisqu’elle a plus servi comme une ressource privée des partis politiques que comme un acteur professionnel dans les processus de formulation des politiques publiques. Avec la pratique de l’utilisation des institutions pour renforcer le pouvoir des partis, les bureaucraties, en suivant les intérêts politiques, mettent en difficulté le développement institutionnel de la politique publique, ainsi que le labeur d’autres acteurs – partis d’opposition, organisations de la société civile - dans le renforcement de cette politique publique. Idéalement – dit Adam Pzreworski (2004: 196) -, ce qu’on désirerait ce serait une bureaucratie qui mette en œuvre ces décisions prises par les politiques, mais qui sont orientées vers l’intérêt général, sans qu’elles se transforment en l’instrument d’intérêts purement partisans ». [13:  D’après Kenneth A. Shepsle et Mark S. Bonchek,  “… l’activité des politiciens et la formulation des politiques publiques, ainsi que les procédures constitutionnelles, spécifient comment ils doivent les faire ; mais, même les politiques formulées en accord avec les stipulations constitutionnelles plus rigoureuses, n’ont pas le dernier mot. Les politiques ne se mettent pas en œuvre toutes seules. Quelqu’un doit exercer l’autorité et utiliser les ressources octroyées par une loi, et ce « quelqu’un » est le bureaucrate. Cependant, si la politique qu’un agent bureaucratique met réellement en pratique s’éloigne de celle formulée par ses supérieurs politiques, elle signifie aussi un glissement ou une déviation de l’agence ».] 







III. La société civile comme opposition à l’action gouvernementale

Dans une étude sur la crise des représentations et la participation sociale en Amérique Latine, Leonardo Avritzer (2009) laisse entrevoir les consensus et dissensions dans la relation gouvernement-citoyens. Pour ceci, il présente trois formes de participation dans la région : la participation directe non institutionnelle, la participation institutionnelle « du bas vers le haut », et la participation semi-institutionnelle « du haut vers le bas ». Ainsi, Avritzer clarifie l’addition du consensus civique encadré dans chacune d’elles.

La première de ces formes de participation, la directe non institutionnelle, est caractérisée parce qu’elle prétend montrer quelque chose face au pouvoir et non pas revendiquer quelque chose face au pouvoir. Cette forme n’est ni institutionnelle, ni anti institutionnelle mais purement non institutionnelle. Son objectif est seulement de s’exprimer publiquement par rapport au pouvoir. La logique de ce type de participation est basée sur des disputes politiques intenses, situées dans la perspective politique « ami-ennemi ». Avritzer situe ces expériences dans les mobilisations qui ont eu lieu en Bolivie pendant la chute du gouvernement de Sánchez de Lozada; en Argentine, pendant le cacerolazo (« Concert de casseroles ») et au Venezuela, pendant le caracazo, ainsi que durant les mobilisations en faveur et contre le gouvernement de Chávez.
La seconde forme de participation, l’institutionnel « du bas vers le haut », se manifeste, explique Avritzer, dans les pays où la crise des représentations n’a pas déstructuré le système politique. Dans ce sens, la forme de participation et la forme de représentation sont compatibles, générant des formes de participations, d’interactions, d’organisations civiles avec le pouvoir politique. Dans le cas du Brésil, avec le budget participatif et les conseils de gestion qui ont été portés au rang constitutionnel[footnoteRef:14] ; celui de l’Uruguay pendant la période Tabaré Vázquez, avec le processus de décentralisation politique associé à la participation ; et au Chili où l’action des citoyens peut se percevoir dans une corrélation entre participation et représentation politique[footnoteRef:15] ; ce sont des expériences qui montrent la participation dans les politiques publiques, dans la production des services publics et dans les prises de décisions publiques.  [14:  Les conseils de gestion des politiques publiques, aussi nommés conseils sectoriels, furent créés comme une innovation institutionnelle à partir de la Constitution de 1988. Devenus obligatoires à plusieurs niveaux de définition des politiques, ils furent considérés légalement comme indispensables pour le transfert des ressources fédérales aux Etats et aux communes, en les considérant comme les pièces maîtresses dans le processus de décentralisation et de démocratisation des politiques sociales. Ainsi, les conseils se constituent en instances à caractère délibératif, mais non exécutif ; ce sont des organes avec une fonction de contrôle, et ils ne rompent pas le monopole étatique de la production du droit. Ils peuvent obliger l’Etat à élaborer des normes de droit de façon partagée (Luciana Tatagiba; 2002).]  [15:  Pour approfondir l’étude de la participation citoyenne au Chili, Gonzalo Delamaza (2005) précise trois domaines principaux de l’action gouvernementale à travers lesquels on a eu une incidence sur le renforcement ou l’affaiblissement de la société civile. Le premier domaine est en relation avec les pratiques globales de la politique publique dans le secteur social ; le second concerne les programmes et les agences novatrices qui se sont implantées dans les années 1990’. ; Finalement, les initiatives politiques destinées explicitement à mettre en relation le gouvernement avec les secteurs à but non lucratif et avec les organisations de la société civile.] 

La troisième forme de participation étudiée par Avritzer est la participation semi-institutionnelle « du haut vers le bas ». Dans cette expérience, se situe le cas du Venezuela, avec le cercle bolivarien, des espaces de citoyens qui manifestent un mélange peu civique entre l’intention de participer activement et celle de lier cette participation à la défense inconditionnelle du Président Hugo Chavez. Cette forme de participation pourrait se percevoir comme le seul cas de participation politique non autonome ou dépendante dans la région latino américaine.

Tableau I. Participation et société civile en Amérique du Sud
	
	Conception de la participation
	Manière de comprendre la société civile

	Brésil, Uruguay, Chili
	Participation institutionnalisée du « bas vers le haut »
	Autonome

	Equateur, Bolivie, Argentine
	Participation directe non institutionnalisée
	Autonome

	Venezuela
	Participation semi institutionnelle du « haut vers le bas »
	Dépendante


Source : Leonardo Avritzer (2009)

Cette perspective d’Avritzer nous conduit à préciser la participation dans le cadre des innovations sociopolitiques qui ont commencé à transformer la vision traditionnelle du consensus sur l’action politique et des gouvernements. Dans le cas des pays où la société civile est perçue comme autonome face à l’Etat, et avec une participation institutionnalisée, les acteurs, à travers ces réseaux, ont développé une action collective et de nouvelles formes de faire de la politique, une politique intense et complexe, qui a conduit à des changements dans la relation gouvernement-société.

Réflexions finales
Cette réflexion sur les trois types de consensus de la démocratie pourrait s’appuyer sur une liste de pré requis institutionnels d’un Etat pour la démocratie, et qui l’assimile à l’empreinte démocratique de tout appareil institutionnel à l’intérieur d’un régime de ce type. Cette politique démocratique, depuis le gouvernement, doit s’inscrire dans ce que Jorge Vargas Cullell (2008) appelle le plus démocratique, au-delà du régime ou de la polyarchie plus, dont la caractéristique est de voir la reconnaissance, la tutelle, et l’exercice des droits citoyens qui ont comme objectif l’inclusion sociale, politique et culturelle des citoyens dans les consensus signalés précédemment :
- « Une Constitution et des lois qui reconnaissent des droits à toutes les personnes qui vivent sur un territoire, qui prévoient les moyens tutélaires et établissent les principes et les mécanismes pour assujettir les autorités légitimement constituées à l’empire de la loi.
- Un pouvoir judiciaire indépendant, dont l’organisation institutionnelle et les capacités matérielles lui permettent de garantir les droits de la personne et de faire respecter la constitution et les lois aux autorités légitimement constituées dans le territoire d’un pays. Ceci est mis en œuvre par :
- des normes constitutionnelles légales ou administratives, qui obligent les autorités et les fonctionnaires publics à rendre des comptes et qui garantissent le droit des personnes à l’information.
- Des instances constitutionnelles, légales ou administratives, avec des compétences juridiques et techniques pour remédier aux violations des droits des personnes.
- Des opportunités institutionnalisées des participations citoyennes dans la délibération, exécution et évaluation des politiques publiques.
- Des règles et des mécanismes d’Accountability vertical non électoraux, qui permettent aux citoyens de canaliser les demandes et les intérêts, et aux autorités et fonctionnaires d’avoir la capacité d’anticiper et de  corriger les actions publiques qui violent systématiquement les droits des personnes – et qui dans la pratique sont exercés par :
- des agences spécialisées et indépendantes d’Accountability horizontal, avec des capacités matérielles pour fiscaliser la régularité administrative des actions des autorités dans tout le territoire d’un pays, réalisés dans la pratique grâce à :
- un niveau tributaire suffisant pour mener raisonnablement à bien les mandats constitutionnels et légaux sur les droits des citoyens » (Vargas Cullell; 2008: 8,9).

Nous serions alors capables de dépasser le déficit démocratique, en prenant comme point de départ la démocratie de la citoyenneté, qui implique d’aller plus loin que les droits d’élections libres afin d’étendre ces capacités et celles des agences publiques spécialisées dans le contrôle de la régularité administrative et dans la régulation des relations sociales et économiques. Ce, afin de fiscaliser et d’obliger les personnes qui ont des postes d’autorité politique à rendre des comptes, et dans certains cas, à être destitués de leurs fonctions par décision citoyenne.

Si l’on s’accorde pour dire que cette démocratie de citoyenneté est la base de la qualité des institutions démocratiques, alors nous pouvons affirmer que c’est dans celles-ci que doivent se construire les espaces publics où se structurent et se mettent en œuvre les demandes dont le seul objectif serait de se constituer en des décisions publiques démocratiques. Ces espaces publics, édifiés à partir des innovations institutionnelles, devraient se comprendre comme « des instances délibératives qui permettent la reconnaissance et qui donnent la parole à de nouveaux acteurs et à des thèmes qui ne soient pas monopolisés par  un acteur social ou politique, ou par l’Etat lui-même, mais qui soient hétérogènes, c'est-à-dire qui reflètent la pluralité sociale et politique » (Dagnino, Olvera y Panfichi; 2006). Bien sûr, il est évident que pour que la délibération se cristallise, il est nécessaire qu’existe une politique démocratique qui contribue à la création d’instances, de mécanismes, de canaux institutionnels et un cadre normatif adéquat, qui rende possible un plus grand rapprochement entre l’Etat, le régime et la citoyenneté.




BIBLIOGRAPHIE
Arnson, Cynthia J.,  Armony,  Ariel  C., y otros (2009)  La  “nueva  izquierda”  en América Latina: derechos humanos, participación política y sociedad civil. Woodrow Wilson International Center.  
Avritzer Leonardo  (2009) “La nueva izquierda, la crisis de representación y la participación social en América Latina” En Cynthia J. Arrison, Ariel C. Armony, Catalina Smulovitz y otros  La nueva izquierda en  América latina. Derechos humanos, participación política y sociedad 
Camou, Antonio (2010) “Tres miradas sobre la (in)gobernabilidad, eficacia, legitimidad y estabilidad” En Freddy Mariñez Navarro  Ciencia Política: nuevos contextos, nuevos desafíos. Bases del análisis político. Limusa-Noriega Editores, Segunda Edición, México.  
Evans, Peter (2007)  “El Estado como problema y como solución”. En  Lecturas sobre el estado y las políticas públicas: retomando el debate de ayer para fortalecer el actual. Jefatura Gabinete de Ministros, República de Argentina. Espinosa, Toledo; 2002. www.ietd.org.mx/medios/comision.html).  
Inglehart, Ronald and Welzer, Christian (2008)  “El rol de la gente común en la democracia”. Journal of democracy, Vol. 19. No. 1 The Johns Hopkins University Press.  
Mann, Michael (2007) El poder autónomo del Estado: sus orígenes, mecanismos y resultados.  En  Lecturas sobre el estado y las políticas públicas: retomando el debate de ayer para fortalecer el actual. Jefatura Gabinete de Ministros, República de Argentina. 
Maravall, José María (2003)  El control de los políticos. Taurus, Santillana, Madrid 
Munck, Gerardo L. (2004) “La política democrática en América Latina: contribución desde una perspectiva institucional”.  Política y gobierno, Vol.XI,  No. 2,  11 de septiembre. 
O´Donnell, Guillermo (2002) “Acerca de varias accountabilities y sus interrelaciones”. En Enrique Peruzzotti y Catalia Smulovitz Controlando la política. Ciudadanos y Medios en las nuevas democracias Latinoamericanas. Tema Grupo Editorial SRL, Argentina. 
O´Donnell, Guillermo (2003) “Democracia, Desarrollo Humano y Derechos Humanos”. En Guillermo O´Donnell, Osvaldo Iazzetta y Jorge Vargas Cullell Democracia, Desarrollo  Humano y Ciudadanía. Reflexiones sobre la calidad de la democracia en América Latina Homo Sapiens Ediciones, Argentina.  
O´Donnell, Guillermo (2005) “Why the Rule of Law Matters”. In Diamond, Larry and Leonardo Morlino  Assessing the Quality of Democracy.  The Johns Hopkins University 
Olvera, Alberto (coordinador) (2010)  La democratización frustrada. Limitaciones institucionales y colonización política de las instituciones garantes de derechos y de participación ciudadana en México. Publicaciones de la casa. Universidad Veracruzana. 
Salazar Albaroa, Enrique (1989) Derecho parlamentario. INAP, México. 
 Sartori, Giovanni (2000)  Teoría de la democracia  (Tomos I y II). Alianza Universidad. 
Sartori, Giovanni (1999) Ingeniería constitucional comparada. México: FCE. 
Sen Amartya (2010) La idea de la justicia. Taurus, España.
Schedler, Andreas (2004) ¿Qué es la rendición de cuentas?  Instituto Federal de Acceso a la información (IFAI), México. 
Silva Herzog Márquez, Jesús (2006) “La democracia y la división de poder”. En Ibergop (Memorias 2005)  El fortalecimiento institucional de México.  Editorial Porrúa, México. 
Peruzzotti, Enrique y Catalina Smulovitz (2002) “Accountability social: la otra cara del control”. En Enrique Peruzzotti y Catalia Smulovitz  Controlando la política. Ciudadanos y Medios en las nuevas democracias Latinoamericanas. Tema Grupo Editorial SRL, Argentina.  
Proyecto Estado de la Nación (2001) Auditoría Ciudadana sobre la Calidad de la Democracia. San José, Costa Rica.www.estadonacion.or.cr 
NUD, OEA y otros (2010) Nuestra democracia. F.C.E, México. 
Popper, Karl (2006) La sociedad abierta y sus enemigos. Paidós, España. 
Przeworski, Adam (1995) Democracia y Mercados. Cambridge University Press.  
Przeworski, Adam (1998) “Democracia y participación”. Revista Clad. Reforma y Democracia, No. 10, Caracas, Venezuela.  
Przeworski, Adam  (1999) “La democracia como resultado contingente de conflictos”. En Jon Elster & Rune Slagstad  Cosntitucionalismo y democracia, México: FCE 
Revista Dossier Político (Análisis y prospectiva) (2001), Vol.2, No. 46, 16-31 de mayo. 
Vargas Cullell, Jorge (2008) “Democratización y calidad de la democracia”. En Oscar Ochoa (coordinador) La reforma del Estado y la calidad de la democracia en México. Una reflexión sobre sus instituciones. Miguel Angel Porrúa-EGAP, México, 2008.   
Vargas  Cullell, Jorge (2006) “Auditorías ciudadanas sobre la calidad de la democracia”. En Freddy Mariñez Navarro (Coordinador)  Ciudadanos, decisiones públicas y calidad de la democracia. Limuda, Noriega Editores. México. 
Vargas Cullell,  Jorge  (2003)  “Auditorías ciudadanas sobre la calidad de la democracia: una herramienta para la identificación de desafíos democráticos”. En Guillermo O´Donnell, Osvaldo Iazzetta y Jorge Vargas Cullell  Democracia, Desarrollo  Humano y Ciudadanía. HomoSapiens Ediciones, Argentina. 

23

